
VIETNAM

HANOI

           Pays rétentionniste ayant 

           exécuté au moins 3 personnes 

en 2014. 
La méthode d’exécution est le peloton 

d’exécution ou l’injection létale. 

La peine de mort peut être prononcée 

pour meurtre, actes terroristes, actes 

pédophiles, vol, trafic de drogue, 

crimes économiques, trahison, 

espionnage, contrefaçons et crimes 

militaires.
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TUNISIE

TUNIS

           Pays abolitionniste de fait depuis

           1991. Grâce à la transition 

politique actuelle, le processus aboli-

tionniste s’est accéléré. Le président 

de la République use régulièrement de 

son droit de grâce pour commuer les 

sentences des condamnés à mort en 

prison à perpétuité. L’Etat tunisien a 

pour la première fois voté en faveur de 

la résolution des Nations unies pour un 

moratoire sur les exécutions en 2012. 
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MALAISIE

KUALA LUMPUR

             Pays rétentionniste dont la 

             méthode d’exécution est 

la pendaison. Les exécutions ont lieu 

dans le plus grand secret (les prison-

niers, familles et avocats ne sont pas 

informés), il est donc difficile d’obtenir 

des chiffres fiables sur leur nombre. 

La peine de mort est obligatoirement 

prévue pour meurtre, actes de terrorisme, 

enlèvements, cambriolages à mains 

armées, trafic de drogues et trahison. 
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JAPON

TOKYO

            Pays rétentionniste ayant exécuté 

            8 condamnés en 2013. 

La méthode d’exécution en vigueur est 

la pendaison. Le recours à la peine de 

mort se fait toujours dans le plus grand 

secret, sans que les familles en soient 

préalablement informées. Le Japon

détient parmi les plus vieux condamnés 

à mort de la planète, à l’instar de Masaru 

Okunishi, 88 ans, qui est dans les couloirs 

de la mort depuis plus de 40 ans. 
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egypte

LE CAIRE

           Pays rétentionniste 

           qui condamne et exécute 

beaucoup (en 2013, entre 500 

et 1000 condamnés dans le couloir de 

la mort et 109 exécutions). 

Les principaux chefs d’accusation 

sont : le meurtre, le terrorisme, le viol, 

l’enlèvement, le trafic et la possession 

de drogue, la trahison et l’espionnage. 

La méthode d’exécution est la 

pendaison. 
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REPUBLIQUE
DEMOCRATIQUE
DU CONGO

KINSHASA

           Pays abolitionniste de fait depuis 

           2003. En 2013, au moins 26 

condamnations ont été prononcées, la 

plupart par des tribunaux militaires dans 

des affaires de meurtre, de détention 

d’armes et de complots tandis que les 

tribunaux civils ont condamné deux 

prisonniers à mort pour meurtre. 

Les méthodes d’exécution sont la pen-

daison et la fusillade et c’est au président 

de choisir la méthode à pratiquer.
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ouganda

kampalA

           Pays rétentionniste qui exécute 

           par pendaison et, pour les 

militaires, par peloton d’exécution. 

La date de la dernière exécution connue 

est 2005. La société civile dénonce le 

caractère discriminatoire de la peine 

de mort (contre les plus pauvres, 

les ruraux et les opposants politiques) 

et les conditions d’incarcération 

contraires au droit international dans 

le couloir de la mort. 
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jordanie

AMMAN

           Pays rétentionniste ayant observé 

            un moratoire non-officiel pendant 

8 ans. Mais en 2014, l’Etat jordanien a 

procédé à l’exécution de 13 condamnés 

par pendaison. Ces exécutions ont été 

décidées en lien direct avec les 

événements terroristes qui secouent la 

région et la guerre menée à l’Etat 

islamique. S’étant senti menacé, l’Etat 

jordanien a voulu imposer son autorité 

en recourant à la peine de mort. 
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liban

BEYROUTH

            Pays abolitionniste de fait 

            depuis 2004 même si les juges 

continuent à prononcer des 

condamnations à mort. On estime 

ainsi qu’une cinquantaine de 

personnes seraient actuellement dans 

le couloir de la mort au Liban. 

Depuis son indépendance, en 1943, 

ce ne sont pas moins de 52 exécutions 

qui ont été recensées au Liban. 
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CUBA

LA HAVANE

            Pays abolitionniste de fait 

            depuis 2003 qui exécutait par 

fusillade. Les crimes passibles de peine 

de mort sont l’assassinat, les actes 

terroristes, le viol, le vol, le trafic de 

drogues, la trahison et l’espionnage. 

Le président Raoul Castro a, entre 

2008 et 2010, commué l’ensemble des 

peines capitales en emprisonnement 

de 30 ans à la perpétuité.
MEXIQUE
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